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Préavis CFDT (extrait) 

 

Nous constatons l'absence de réponse 

de l’administration sur les 

revendications suivantes : 

• La construction d’un FABEC 

maintenant la DGAC unie au sein de la 

Fonction publique d’Etat et impliquant 

les organisations syndicales au cœur de 

cette construction, conformément au 

COOP MODEL d'ETF 

• L’arrêt du projet CBA22 (...) Nous 

exigeons que tout projet prenne en 

compte l’intérêt de conserver voire 

d’augmenter les flux de trafic, 

générateurs de redevances, sur le 

territoire national. 

• Une stratégie basse couche 

(englobant les tours et les approches) 

prenant en compte l'aménagement du 

territoire, avec des moyens techniques 

modernisés, des ressources humaines 

garantissant un niveau de service de 

haut niveau et une organisation des 

services permettant un fonctionnement 

au plus près du terrain.  

• La remise en cause de l'application 

dogmatique de la RGPP pour répondre 

aux besoins futurs du transport aérien. 

• La suspension du projet de 

mutualisation prétendument non 

négociable (…) 

• Un volet social ambitieux pour 

préparer l'avenir et reconnaître les 

efforts que vous allez demander aux 

personnels de la DGAC. 

 

La CFDT : un double engagement, 

de solidarité aux côtés des 

personnels, et de responsabilité 

dans la négociation protocolaire. 

 

La CFDT a fait le choix de participer 

aux travaux d'élaboration d'un accord 

social entre la DGAC et ses O. S. 

représentatives. 

En effet, l'avenir de la DGAC et de ses 

personnels se joue d'abord dans la 

définition de leurs conditions d'emploi : 

rémunération, affectation, formation, 

perspectives d'avancement et de 

carrière, conditions de travail… 

Et ces éléments sont fortement 

impactés par les projets de 

réorganisation portés par 

l'administration : RGPP2, mutualisation 

des services supports, avenir des Bria, 

des approches,… que le FABEC 

fusionne à court terme ou s’oriente 

vers une coopération renforcée. 

 

Mais la CFDT a également conscience 

de l'importance du dossier FABEC : les 

prochains mois seront en effet décisifs 

pour l'avenir de la DGAC et de ses 

personnels. 

La lutte est engagée pour faire 

entendre que le projet à court terme de 

Fabec intégré aura un impact social 

inacceptable.  

La CFDT y prend toute sa part, certaine 

à la fois de la nécessité d'une action 

vigoureuse et du fait que cette action 

doit se donner les moyens de durer.  

 

 

FLASH ACTU N° 16 
 

Avenir de la DGAC : dernières 
nouvelles du front. 
Deux réunions décidément instructives. 

 
Réunion GT EUROPE N.A.  

A propos du FABEC Intégré 

CFDT : Que veut faire le ministre, quel statut, quel 

périmètre, quel avenir pour la DGAC ? 

Le DSNA : Le ministre ne m'a pas tout dit…. 

Explication : Le FABEC Intégré - personne ne sait ce que 

c'est…même pas ceux qui le vantent, ou alors on ne vous 

dit pas tout….  

 

Réunion GT DSAC/DSNA 

Après 2 heures de réunion, la DSAC propose de présenter 

un texte précisant le nouveau mode de suivi individualisé 

des heures de contrôle issu de l'accord licence….de 2006. 

Rappelons qu'en 2006, la CFDT avait été le seul syndicat à 

quitter la table de négociation, expliquant dès l'époque les 

dangers que cet accord portait en son sein. 

Le SNCTA et le SATAC avertissent  d'une seule voix 

l'administration  : "présentez le document et les contrôleurs 

auront de bonnes raisons de faire grève !" 

Et sur un signe du DSNA, la DSAC et son adjoint 

obtempèrent : malgré les demandes répétées de la CFDT 

plaidant pour une nécessaire transparence, ce document ne 

sera pas distribué. 

 

16 FEVRIER 2010 
 



 

 

Nous ne connaissons pas le contenu de ce document, mais cet épisode nous inspire 

quelques réflexions : 

1. cela en dit long sur les liens unissant les signataires de l'accord licence et 

l'administration… mais cela nous le savions depuis longtemps.  

2. cela en dit long sur la volonté du ministre de "reprendre la main" sur le contrôle 

aérien…mais cela nous l'avons lu par ailleurs. 

3. cela en dit long sur la crainte qu'ont certains de voir réussir le mouvement de grève 

de fin février….il faut donc leur donner raison. 

4. cela en dit long sur le contenu du document en question, dont le refus de diffusion 

aux organisations syndicales constitue une confirmation de son caractère explosif. 

 

Conclusion de la CFDT après ces deux réunions : tous en grève le 25 février ! 

 

 

 

 
Rejoignez dès maintenant le 
SPAC CFDT. Plus nous serons 
nombreux, plus nos actions 
auront des chances d’aboutir… 
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